
(v) En cas de nécessité, les avions pourront s'arrêter, pour rel
plein d'essence et en raison de la température ou d'autres conditions
Halifax et à Shédiac ainsi que, sou réserve de l'asentiment du Gou
de Terre-Neuve, à Gander Lake, à condition qu'il ne soit chargé n
aucune cargaison commerciale.
. (vi) La permission peut être retirée en tout temps moyennant P

six mois.
2. Nous croyons savoir que le Gouvernement des États-Unis a

demandé les permis nécessaires aux Gouvernements du Royaume-Uni,
et de Terre-Neuve.

3. Nous entendons que, dans la mesure où il est compétent, le Gouv
des États-Unis accordera de son côté aux services aériens du Canada qui
lui en faire la demande toutes pareilles permissions, dont ils pourrai
besoin pour aider à poursuivre la guerre d'une façon efficace, de faire .
installations semblables existant aux États-Unis ou dans leurs tern
leurs possessions.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma
considération.

Pour le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,


